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Article 2002 establishes the NAFTA Secretariat, com-
prising national offices in each country. Under the FTA, the
Secretariat serves dispute settlement panels under chapter
nineteen of that Agreement, and by an exchange of letters,
chapter eighteen dispute settlement panels as well. Under
the NAFTA, the Secretariat bas three functions:

-to support the Commission and any groups or commit-
tees established by the Commission;

-to. act as registrar for any chapter nineteen panel or
committee and to perforn analogous functions for
chapter twenty dispute settlement panels; and

-to act as depository for chapter eleven investor-state
disputes.

Each country is responsible for the costs of operating its
section of the Secretariat. This infrastructure should facili-
tate the ongoing work programs set out in the Agreement.
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L'article 2002 établit le Secrétariat de I'ALENA, qui
comprend la section nationale de chaque pays. En vertu de
l'ALE, le Secrétariat apporte un soutien aux groupes
spéciaux institués en vertu du chapitre 19 de l'ALE et, aux
termes d'un échange de lettres, il apporte également un
soutien aux groupes spéciaux établis en vertu du cha-
pitre 18. Aux termes de l'ALENA, le Secrétariat a trois
fonctions :

- il prête assistance à la Commission et aux groupes ou
comités établis par la Commission;

- il exerce les fonctions de registraire des groupes
spéciaux ou comités institués en vertu du chapitre 19
et il exerce des fonctions analogues pour les groupes
spéciaux établis en vertu du chapitre 20; et

-il tient lieu de dépositaire pour les différends visés au
chapitre 11 entre un investisseur et un État.

Chacun des pays doit supporter les frais de fonctionne-
ment de sa section du Secrétariat. Cette infrastructure
devrait faciliter l'exécution des programmes de travail
prévus par l'accord.

Procédures de règlement des différends
En vertu de l'article 2003, les Parties doivent s'efforcer

de s'entendre sur l'interprétation de l'accord et s'attacher à
trouver des solutions négociées. Cet article reflète l'enga-
gement des trois pays de gérer leurs relations commerciales
à l'amiable et dans un souci de coopération. L'article 2004
précise que les procédures de règlement des différends de
l'accord, plutôt que toute mesure unilatérale, doivent être
appliquées lorsque les Parties à l'ALENA se heurtent à un
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